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ARTICLE 28

À la deuxième phrase de l’alinéa 7, après le mot :

« substituabilité »,

insérer les mots :

« et de leur dangerosité pour l’Homme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les produits phytosanitaires visés par cet article sont considérés comme contenant les « 40
substances les plus préoccupantes » -  Dès lors, il  s’agit  d’un problème de Santé publique pour
lequel le principe de précaution doit prévaloir. 


